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EARL DU DOMAINE DU
MILHOMME

EARL DU DOMAINE DU
MILHOMME

 Exploitation Agricole à Responsabilité
Limitée

au capital de 54 881 euros
Siège social : Le Milhomme – 69620

TERNAND
324 978 428 R.C.S. VILLEFRANCHE-

TARARE

Avis de dissolutionAvis de dissolution

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 10 décembre 2025 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à comp-
ter du 31 décembre 2025 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite assem-
blée. Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Manuel PERRIN, demeurant Le Mil-
homme – 69620 TERNAND, pour toute la
durée de la liquidation, avec les pouvoirs les
plus étendus tels que déterminés par la loi
et les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les affaires
en cours et à en engager de nouvelles pour
les besoins de la liquidation. Le siège de la
liquidation est fixé Le Milhomme – 69620
TERNAND. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.

SEMADOSEMADO
Société civile d'exploitation agricole

au capital de 2 000 euros
Siège social 395 MONTEE DE LA

FLACHADIERE - 69610 LES HALLES
899 724 587 R.C.S. LYON

Avis de dissolutionAvis de dissolution

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 31 octobre 2025 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter du
31 octobre 2025 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel dans
les conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée. Elle a
nommé comme liquidateur Monsieur Ra-
phaël QUENTIN, demeurant 11 bis route de
Vienne – 69007 LYON, pour toute la durée
de la liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et les
statuts pour procéder aux opérations de li-
quidation, réaliser l'actif, acquitter le passif,
et l'a autorisé à continuer les affaires en
cours et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation. Le siège de la li-
quidation est fixé 395 MONTEE DE LA
FLACHADIERE - 69610 LES HALLES. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et do-
cuments concernant la liquidation devront
être notifiés.

ALLIANCE DES VIGNERONS BOURGOGNE
BEAUJOLAIS

ALLIANCE DES VIGNERONS BOURGOGNE
BEAUJOLAIS

Union de sociétés coopératives agricoles
Siège social : 224 rue des Cluseaux

69220 Lancié
Agrément n°10977

 
 

ConvocationConvocation

Les associés sont convoqués à l’assemblée générale ordinaire qui aura lieu le :
Jeudi 8 janvier 2026 à 9h à la salle de réunion de l’Alliance de Vignerons 224 rue des

Cluseaux 69220 - Lancié
Pour délibérer sur l’ordre du jour suivant :
- Rapport moral et financier de l’exercice 2024-2025,
- Rapports du commissaire aux comptes,
- Approbation des comptes,
- Quitus aux administrateurs,
- Affectation du résultat,
- Renouvellement du tiers sortant des administrateurs,
- Constatation de la variation du capital social,
- Allocation pour l’indemnisation du temps passé à l’administration de l’union et budget

formation des administrateurs,
- Approbation des conventions règlementées,
- Questions diverses.
Les associés ont la faculté, à partir du 15ème jour précédant la date de cette assemblée, de

prendre connaissance au siège de l’Union des comptes annuels, du rapport aux associés, du
texte des résolutions proposées, du rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes
annuels.

Le conseil d’administration.

LES LEGUMES DE
BUYON

LES LEGUMES DE
BUYON

SARL au capital de 36 200 €
590 Route des Granges 69460 ST ETIENNE

DES OULLIERES
 490 762 424 RCS VILLEFRANCHE-TARARE

Augmentation du capitalAugmentation du capital

L'AGE du 06/11/2025 a décidé d'aug-
menter le capital social de la société, qui est
désormais de 56 200 € - Inscription modifi-
cative RCS VILLEFRANCHE-TARARE

EARL DU DOMAINEEARL DU DOMAINE
Exploitation agricole à responsabilité

limitée
Au capital de 492 000 €

siège social : 46 Route du Bois du Maine
69210 SAVIGNY

888 797 883 RCS LYON

Avis de dissolutionAvis de dissolution

L’AGE du 03.10.2025 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la société au 31.10.2025.

Liquidateur : Mme Claire DENIS, demeu-
rant 791 Chemin de Vallon 69770 MON-
TROTTIER

Le siège de la liquidation est fixé au siège
social actuel.

Inscription modificative au RCS de LYON.
Pour avis, les liquidateurs

EARL DOMAINE DU
BARVY

EARL DOMAINE DU
BARVY

EARL au capital de 56 250 €
289 Route de la Chaize 69460 ODENAS

382 865 590 RCS VILLEFANCHE-TARARE

Avis de dissolutionAvis de dissolution

L'AGE du 31/10/2025 a décidé la disso-
lution anticipée de la société - Liquidatrice :
BOUILLARD Dominique, 289 Route de la
Chaize 69460 ODENAS - Le siège de la li-
quidation est fixé au siège social actuel -
Inscription modificative RCS VILLE-
FANCHE-TARARE

SAS PAVET-PIOTSAS PAVET-PIOT
SAS au capital de 50 000 €

355 impasse des Terres 69930 ST
LAURENT DE CHAMOUSSET

523 737 518 RCS LYON

NominationNomination

L'AGE du 24/10/2025 a nommé en qualité
de Directeur Général, PAVET Maxime, 139
Impasse de Garinne 69930 SAINT-
LAURENT-DE-CHAMOUSSET- Inscription
modificative RCS LYON

EARL DE LA TOUREARL DE LA TOUR
Exploitation agricole à responsabilité

limitée
Société en liquidation
Au capital de 60 210 €

Siège social : 220 montée de la Tour,
Dareizé, 

69490 VINDRY-SUR-TURDINE
382 614 006 RCS VILLEFRANCE-TARARE

Clôture de liquidationClôture de liquidation

L’AGE du 31 juillet 2025 a approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus au li-
quidateur, l’a déchargé de son mandat et a
prononcé la clôture des opérations de liqui-
dation au 31/07/2025.

Radiation du RCS de VILLEFRANCHE-
TARARE.

Pour avis, le liquidateur

DÉNOMINATION : ACCDÉNOMINATION : ACC
Forme : SARL

société en liquidation
Capital social : 42000 euros

Siège social : 13 Place CARNOT
69002 LYON 2EME

350 873 048 RCS de Lyon.

DISSOLUTION ANTICIPÉEDISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes de l'AGE en date du 30 no-
vembre 2025, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la société à compter
du 30 novembre 2025.

Monsieur Jean-François JACQUES, de-
meurant 13 PLACE CARNOT 69002 LYON
a été nommé liquidateur et lui a conféré les
pouvoirs les plus étendus.

Le siège de la liquidation est au siège
social, adresse où doit être envoyée la cor-
respondance.

Pour avis.

DÉNOMINATION : ACCDÉNOMINATION : ACC
Forme : SARL 

société en liquidation
Capital social : 42000 euros

Siège social : 13 PLACE CARNOT
69002 LYON

350 873 048 RCS de Lyon

CLÔTURE DE LIQUIDATIONCLÔTURE DE LIQUIDATION

Aux termes de l'AGO en date du 6 dé-
cembre 2025, les associés ont approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus au li-
quidateur et prononcé la clôture de liquida-
tion de la société à compter du jour de ladite
assemblée. La société sera radiée du RCS
de LYON.

Le liquidateur

GROSSISTE IMPORT
69

GROSSISTE IMPORT
69

Société par actions simplifiée en
liquidation

Au capital de 10 000 euros
Siège social de liquidation : CHEZ MME

MARINA FUTELOT
30 RUE DE BONNETON

69530 BRIGNAIS 
789 921 590 RCS LYON 

Clôture de liquidationClôture de liquidation

L'Assemblée Générale Ordinaire réunie le
5 décembre 2025 au siège social de la liqui-
dation a approuvé le compte définitif de li-
quidation, déchargé Monsieur Christophe
FUTELOT, demeurant 30 rue de Bonneton
69530 BRIGNAIS de son mandat de liquida-
teur, donné à ce dernier quitus de sa gestion
et constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.

 Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe de LYON, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés et la Société
sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPESSAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du Code

rural et de la pêche maritime. La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par
rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou

qu’elle envisage d’acquérir :

APPEL À CANDIDATURESAPPEL À CANDIDATURES

AS 69 25 0364 01 : superficie totale : 66 a 90 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire :
THEIZÉ (66 a 90 ca) - 'BEAUVALLON' : D-393-395-396. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 69 25 0367 01 : superficie totale : 31 a 00 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire :
MARCY (31 a 00 ca) - 'LES TORTIERES' : A-49. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 69 25 0346 01 : superficie totale : 90 a 00 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire :
CHARENTAY (90 a 00 ca) - 'SAINT PIERRE' : H-210-219. Zonage : A. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer leur
candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 02/01/2026 (passé
ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site internet
de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction69@safer-aura.fr (voire par écrit
postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer Auvergne-
Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental de la Safer
Auvergne-Rhône-Alpes, 18 avenue des Monts d'Or 69890 LA TOUR DE SALVAGNY CEDEX
- Mail : direction69@safer-aura.fr.

SCEA CARLESCEA CARLE

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du
21 novembre 2025, il a été constitué une
Société Civile d’Exploitation Agricole 
présentant les caractéristiques suivantes :

Objet social : l’exercice d’activités répu-
tées agricoles au sens de l’article L. 311-1 du
Code rural, parmi lesquelles toutes les acti-
vités correspondant à la maîtrise et à l’ex-
ploitation d’un cycle biologique de caractère
végétal ou animal et constituant une ou
plusieurs étapes nécessaires au déroule-
ment de ce cycle ainsi que les activités dans
le prolongement de l’acte de production ou
qui ont pour support l’exploitation, et no-
tamment la viticulture, l’arboriculture, le
maraîchage et la culture de foin.

Capital social : 1000 €
Siège social : 521 Route des Fontaines,

69440 TALUYERS
Durée : 99 ans à partir de son immatri-

culation au RCS de LYON
Gérance :
Louis CARLE demeurant 521 Route des

Fontaines 69440 TALUYERS
Gilbert CARLE demeurant 521 Route des

Fontaines 69440 TALUYERS
 Victor CARLE demeurant 521 Route des

Fontaines 69440 TALUYERS
 Roland NESME demeurant 521 Route

des Fontaines 69440 TALUYERS

SCI ARP  SCI ARP  
Société civile au capital de 1 524,49 euros 

Siège social : 40 Rue Roger Salengro 
69310 PIERRE BENITE 
381 297 332 RCS LYON

Aux termes d'une délibération en date du
8 décembre 2025, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire a décidé de transférer le
siège social du 40 Rue Roger Salengro,
69310 PIERRE BENITE au 38 Rue du 8 mai
1945 69540 IRIGNY à compter du 8 dé-
cembre 2025, et de modifier en consé-
quence l'article 5 des statuts. 

Modification sera faite au greffe du Tribu-
nal des activités économiques de LYON.

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous
seing privé, en date du 12 décembre 2025,
à ST BONNET DE MURE. 

Dénomination : MODERN ET CLASSIC
AUTO. 

Forme : Entreprise Unipersonnelle à Res-
ponsabilité Limitée. 

Siège social : 210 Avenue Charles de
Gaulle, 69720 ST BONNET DE MURE. 

Objet : Entretien et réparation de véhi-
cules ; Carrosserie ; Achat-revente de véhi-
cules neufs et d'occasion ainsi que de
pièces détachées. 

Durée de la société : 99 année(s). 
Capital social fixe : 5 000 euros.  
Gérant : Monsieur Ertugrul YESIL, demeu-

rant 20 Avenue Jules Guesde, 69200 VENIS-
SIEUX.

 La société sera immatriculée au RCS de
Lyon. 

Pour avis.

SCI JCM.VRB SCI JCM.VRB 
Société Civile Immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 18, rue de la Gaité 
69006 LYON 

890 543 648 RCS LYON

RÉDUCTION DU CAPITALRÉDUCTION DU CAPITAL

Aux termes d’une délibération en date du
2 décembre 2025, l’assemblée générale Ex-
traordinaire a décidé de réduire le capital
social d’une somme de 300 euros pour le
porter de 1 000 euros à 700 euros par la
diminution du nombre de parts. 

En conséquence, l’article 7 des statuts a
été modifié. 

Ancienne mention : Le capital social est
fixé à 1000 euros 

Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à 700 euros 

Pour avis

ALTHEMIS LYONALTHEMIS LYON
105 rue du Président Edouard Herriot 

69002 Lyon

AVIS D'AMENAGEMENT DE
REGIME MATRIMONIAL

AVISAVIS D'AMENAGEMENTAVIS D'AMENAGEMENT DEAVIS D'AMENAGEMENT DE
REGIME

AVIS D'AMENAGEMENT DE
 REGIME MATRIMONIAL

Aux termes d'un acte authentique reçu le
26 novembre 2025 par Maître Victor ANTIN,
notaire à LYON (Rhône), Monsieur Philippe
Claude Pierre FAUTRA, et Madame Lau-
rence Anne-Marie CANTAU, demeurant
ensemble à DECINES-CHARPIEU (69150)
19 rue Antoine Lumière.

Monsieur est né à LYON (69003) le 12
septembre 1962,

Madame est née à LYON (69008) le 20
novembre 1965.

Mariés tous deux en premières noces
sous le régime de la communauté de biens
réduite aux acquêts à défaut de contrat de
mariage préalable à leur union célébrée à la
mairie de VILLEURBANNE (69100) le 25 juin
1988, régime matrimonial jamais modifié
depuis.

Ont décidé d'aménager leur régime ma-
trimonial de la communauté de biens réduite
aux acquêts en le complétant par l'insertion
de diverses clauses et en particulier d'une
convention préciputaire au profit de l'époux
survivant. Conformément à l'article 1397
alinéa 3 du Code Civil et à l'article 1300-1
du Nouveau code de procédure civile, les
oppositions pourront être faites dans un
délai de trois mois et devront être notifiées,
par lettre recommandée avec accusé de
réception ou par acte d'huissier de justice à
Maître ANTIN, notaire à LYON (69002), 105
rue du Président Edouard Herriot.

En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation de l'aménage-
ment de régime matrimonial au tribunal ju-
diciaire.

SAS LUMIALISSAS LUMIALIS

ConstitutionConstitution

Suivant acte sous seing privé du
15.12.2025, il a été constitué une Société
par Actions Simplifiée en cours d'immatri-
culation au RCS de Lyon.

Dénomination : LUMIALIS
Siège : 31 Sentiers des Sportifs 69700

BEAUVALLON
Capital : 1 000 euros (numéraire)
Objet : la prise de participations, sous

quelque forme que ce soit, dans toutes
sociétés, entreprises ou groupements,
français ou étrangers, créés ou à créer, quels
qu'en soient la forme ou l'objet, l'acquisition,
la gestion, la cession de tous titres, parts
sociales ou valeurs mobilières, y compris
dans des sociétés civiles (notamment SCI),
commerciales ou industrielles, l'exercice de
fonctions de direction, de contrôle, d'anima-
tion, de conseil ou de coordination auprès
de ses filiales et participations, la mise à
disposition de moyens matériels, humains,
techniques ou financiers au profit de ses
filiales ou participations, toutes prestations
de services, de conseils, d'assistance admi-
nistrative, juridique, comptable, commer-
ciale ou financière à destination de ses fi-
liales ou de tiers, l'acquisition, la détention,
la gestion, la location, la mise en valeur, la
cession de tous biens immobiliers ou droits
immobiliers, pour son propre compte ou
celui de tiers et généralement, toutes opé-
rations industrielles, commerciales, civiles,
mobilières, immobilières ou financières,
pouvant se rattacher directement ou indirec-
tement à l'objet social ou à tout objet simi-
laire, connexe ou complémentaire

Durée : 99 ans
Président : Monsieur LICHTENBERGER

Yves 31 Sentier des Sportifs 69700 BEAU-
VALLON

Admission aux assemblées générales et
droit de vote : Tout associé peut participer
aux décisions collectives, une action donne
droit à une voix

Transmission des actions : Agrément de
la collectivité des associés.

ESI ALLIANCEESI ALLIANCE
 S.A.R.L. au capital de 1 610 000 € 

Siège social : 941 chemin des cailloux 
69390 CHARLY 

853 585 073 R.C.S. LYON

COMMISSAIRE AUX COMPTESCOMMISSAIRE AUX COMPTES

Aux termes d'une délibération de l'As-
semblée Générale Ordinaire du 29 SEP-
TEMBRE 2025 :

- la Société « NAXIS AUDIT EXPERTISE
COMPTABLE CONSEIL » dont le siège so-
cial est à BELFORT (90000) 6 rue du Rhône,
immatriculée au R.C.S. de BELFORT sous
le numéro 820 767 903 et inscrite près la
Compagnie Régionale de Commissaires
aux Comptes de BESANCON, a été dési-
gnée en qualité de nouveau Commissaire
aux Comptes Titulaire en remplacement de
Monsieur Jean-Luc CARRE ;

- la Société « PROCOMPTA » dont le siège
social est à ECOLE-VALENTIN (25480) 6 rue
de Franche-Comté - Valparc, immatriculée
au R.C.S. de BESANCON sous le numéro
662 820 349 et inscrite près la Compagnie
Régionale de Commissaires aux Comptes
de BESANCON, a été désignée en qualité
de nouveau Commissaire aux Comptes
Suppléant en remplacement de la Société «
SFA AUDIT ET CONSEIL » (devenue depuis «
WEMA AUDIT »).

Pour avis

SOLYFI SOREMOSOLYFI SOREMO
S.A.S. au capital de 1 000 000 €

Siège social : 941 Chemin des Cailloux
69390 CHARLY

311 284 673 R.C.S. LYON

COMMISSAIRES AUX
COMPTES

COMMISSAIRESCOMMISSAIRES AUXCOMMISSAIRES AUX
 COMPTES

Aux termes des décisions de l'actionnaire
unique du 29 SEPTEMBRE 2025 :

- la Société « NAXIS AUDIT EXPERTISE
COMPTABLE CONSEIL » dont le siège so-
cial est à BELFORT (90000) 6 rue du Rhône,
immatriculée au R.C.S. de BELFORT sous
le numéro 820 767 903 et inscrite près la
Compagnie Régionale de Commissaires
aux Comptes de BESANCON, a été dési-
gnée en qualité de nouveau Commissaire
aux Comptes Titulaire en remplacement de
Monsieur Jean-Luc CARRE ;

- la Société « PROCOMPTA » dont le siège
social est à ECOLE-VALENTIN (25480) 6 rue
de Franche-Comté - Valparc, immatriculée
au R.C.S. de BESANCON sous le numéro
662 820 349 et inscrite près la Compagnie
Régionale de Commissaires aux Comptes
de BESANCON, a été désignée en qualité
de nouveau Commissaire aux Comptes
Suppléant en remplacement de la So-
ciété « SFA AUDIT ET CONSEIL » (devenue
depuis « WEMA AUDIT »).

Pour avis

PSI ALLIANCE PSI ALLIANCE 
S.A.R.L. au capital de 1 710 000 € 

Siège social : 941 chemin des cailloux 
69390 CHARLY 

853 536 035 R.C.S. LYON

COMMISSAIRE AUX COMPTESCOMMISSAIRE AUX COMPTES

Aux termes d'une délibération de l'As-
semblée Générale Ordinaire du 29 SEP-
TEMBRE 2025 :

- la Société « NAXIS AUDIT EXPERTISE
COMPTABLE CONSEIL » dont le siège so-
cial est à BELFORT (90000) 6 rue du Rhône,
immatriculée au R.C.S. de BELFORT sous
le numéro 820 767 903 et inscrite près la
Compagnie Régionale de Commissaires
aux Comptes de BESANCON, a été dési-
gnée en qualité de nouveau Commissaire
aux Comptes Titulaire en remplacement de
Monsieur Jean-Luc CARRE ;

- la Société « PROCOMPTA » dont le siège
social est à ECOLE-VALENTIN (25480) 6 rue
de Franche-Comté - Valparc, immatriculée
au R.C.S. de BESANCON sous le numéro
662 820 349 et inscrite près la Compagnie
Régionale de Commissaires aux Comptes
de BESANCON, a été désignée en qualité
de nouveau Commissaire aux Comptes
Suppléant en remplacement de la Société «
SFA AUDIT ET CONSEIL » (devenue depuis «
WEMA AUDIT »).

Pour avis


